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ta peinture roitge fur fa charet^: ou autre voiture. Et
ic die greffier elt autoriié par ces préfentes à accorder
pireil certificat toutes fois quVn Texigeraf et ib Ini

cil ordonné de garder un legître dans lequel ii înfcrira

tes noms des charetiers, la date de leur enregitremenr,
^t le i)umero ^ue chaque charetier doit avoir fur fa

<:liare*e ou autre voiture, à ûa que toute perfonne qui
fe fentira lezée puiiie avec plus de facilité obtenir

juftîce.

Que dès et après la publication de ces réglemens qui

que ce foit ne prefumerr. fous quelque préîcxte que ce

foît de galloper ou de courir à bride abatue à cheval 9u
en quelque voiture .]ue ce foit j e^ileftdéfenduà qui que
(e ibit qui fera chargé de mener ua o» plufieurs che-
vaux attelés à quelque charette, traîne ou caberouet

chargé, de monter fur quelque cheva) qui y feraatte!é>

ou dans la charete, caberouet eu traîne^ ou fur quel-

que partie d*iceux, dansquelque que ce (oh f'.£$ rues

dans la ville ou fauxbourgs deQu ibec, oudans les grand-

chemins ci rconvoi fins; et i\ leur eA ordonné tan^h
qu*iU mèneront leurs voitursâ, de tenir les cordons ou
guides de leurs chevaux» et de ne pas les laiffer aller

plus vite que le pas 5 et qu'aucuii propriétaire de cabe^

fouetf traîne ou charete n^*«mploiera des gens trop

jeunes pour mener leurs voitures, mais qu*ils ferot^t

tenus d*emploier des perfonnes capables de charger et

4e décharger leurs voitures refpe^tives.

Et il eft ordonné et préfcrit à tous conduéleurs d't

chareter ^ traînes, caberouets, et autres voitures, lorf-

qu*ils ne feront pa» emploies de fe rendre à h place

an Marché à la Haute ou à la BafTe-ville, et d'y refter

jufqu*à ce qu*îl fe préfente quelque perlbnnc poui les

esnploier à travailler, et ils partiront immédiatement
ctauiTitôt qu'ils auront été engagés, non obflant tout

prétexte de pré-engagement, et ils accompagneront It

perfonne qui les àsMt engagé.

Il eft audi ftatué sC ordonné par U même Ordon-
nance


